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Plan de division de la propriété publique "Voirie communale dite Rue des Mourvèdres"

Commune de SAINT LAURENT DES ARBRES (30126)
Cadastre section C n°1801-1802-2150-2151-2154

Echelle 1/500
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Dossier n°4384
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Propriété du mur

(Présomption de mitoyenneté)

(Présomption de mur privatif)

l'orientation de la flèche Nord a été définie par

le plan cadastral / le système de coordonnées CC44

Nota :

direction du Nord indicative

- L'application cadastrale figurant sur le plan n'ayant pas fait l'objet

d'un bornage contradictoire, les limites ne sont pas opposables aux tiers .

- La précision des données numériques extraites du fichier de dessin informatique dépend de l'échelle graphique pour

laquelle le plan a été établi ; cette précision respecte les tolérances réglementant la profession de Géomètre-Expert.

- Le présent document ne peut servir que pour l'usage pour lequel il a été réalisé.

       Toute autre utilisation ne pourrait engager la responsabilité de la société VIA GEO.

NOTA:

DEPARTEMENT DU GARD

Propriété de M. PEYRE Vincent

au droit des parcelles C n°1801-1802
Adresse: "5759 Route de Saint Geniès de Comolas", 30126 SAINT LAURENT DES ARBRES

Tableau des coordonnées locales, précision centimétrique,
destinées à définir géométriquement les limites des parcelles
et permettre leur rétablissement ultérieur.

Tableau des coordonnées locales des points d'appuis,
précision centimétrique, destinées à définir
géométriquement les limites des parcelles et permettre
leur rétablissement ultérieur.
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Selarl Via Geo

Date et signature
représentée par M. GAFFET Jérôme

M. PEYRE Vincent

Date et signature
Lu et approuvé

Commune de SAINT LAURENT DES ARBRES

Date et signature
représentée par Mme BARRIEU VIGNAL Sylvie, Maire
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques du Gard

Pôle d’évaluation domaniale du Gard

67, rue Salomon Reinach

30 000 NÎMES

ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 12/08/2025

La Directrice Départementale des Finances
Publiques du Gard

à

COMMUNE de  Saint-Laurent-des-Arbres
 

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Franck Bordes

téléphone : 06.89.06.14.99
courriel : franck.bordes@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS  : 24555134    
Réf OSE : 2025-30278-41838 

LETTRE VALANT AVIS DU DOMAINE

Madame, Monsieur

Par une saisie du service en date du 03/06/2025, vous sollicitez un avis quant à la valeur vénale
d'une emprise de 46 m² en bord de voirie, sise Rue des Mourvèdres 30126 Saint-Laurent-des-Arbres,
en zone UE, dont vous envisagez la cession dans le cadre d'une procédure de régularisation.

La valeur vénale de ce bien est estimée à 1 518 euros.
Soit un ratio de  33 €/m² qui  pourra être repris  dans le cas où la surface serait  amenée à être
modifiée.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 %, le présent avis étant valable 12 mois.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour la Directrice départementale des Finances
publiques

et par délégation,

Christelle BRUNET
Administratrice des Finances Publiques Adjointe 

1

7302 - SD

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.

mailto:ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:franck.bordes@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
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Ce plan ne peut énumérer, à lui seul, l'ensemble des servitudes

Limite issue du plan de Bornage établi le
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Contenance cadastrale: 1a52ca

CONCERNANT LES SERVITUDES :
Ce plan ne peut énumérer, à lui seul, l'ensemble des servitudes ou droits
de jouissance spéciale pouvant éventuellement exister sur les parcelles
concernées.

D'une manière générale :
-L'acquéreur profitera ou supportera les servitudes ou droits de
jouissance spéciale, s'il en existe.
- Le vendeur déclare ne pas avoir créé ou laissé créer de servitudes ou
droits de jouissance spéciale qui ne seraient pas reportés sur ce plan.
-Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres
servitudes ou droits de jouissance spéciale que celles ou ceux résultant,
le cas échéant, de l'acte, de la situation naturelle et environnementale
des lieux et de l'urbanisme à l'exception d'éventuelles mentions relatées
dans des actes antérieurs.

Alignement approuvé par arrêté portant alignement
de voirie délivré le 12/06/2025 par la commune
de SAINT LAURENT DES ARBRES

Contenance cadastrale: 10a65ca

1 bis, Descente des Perrières - 30200 BAGNOLS SUR CEZE - TEL : 04.66.89.66.96

ORDRE DES GEOMETRES EXPERTS - N. d'inscription 1993C200010

S.E.L.A.R.L. de Géomètres-Experts Associés

GLOBAL  GÉO - EXPERT
(Anciennement Cabinet LESENNE-MARTINEZ)

NOTA : CERTAINES LIMITES FIGUREES SUR CE PLAN N'ONT PAS FAIT L'OBJET D'UN BORNAGE CONTRADICTOIRE
ELLES NE SONT DONC PAS OPPOSABLES AUX TIERS

CADASTRE :

Section :  C

Numéro : 1879

Lieu-dit :  " LA LAUZE  "

Département  du  GARD

Commune de  SAINT LAURENT DES ARBRES

PROJET DE DIVISION

ECHELLE : 1/200

e-mail : Lmbgeo@wanadoo.fr

GLOBAL GEO - EXPERT
1 bis, Descente des Perrières

30200
Tél. 04.66.89.66.96
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N. Dossier : B.044/25
Date :  08/07/2025

Rattachement Planimétrique : RGF 93 CC44

Modifications : 
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Propriété de  Mme NICOLETTI Rose-Marie 
née ANTUNES 
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FACTURE FA25-01-009

N/Réf. : A24-093
Date : 28/01/2025
Objet : Selon devis n° DA24-11-001 du 04/11/2024

SAINT-LAURENT-DES-ARBRES - GARD
Parcelle C n° 1879
PROCES-VERBAL CONCOURANT A LA DELIMITATION DE LA PROPRIETE DES PERSONNES PUBLIQUES

Désignation Prix U. HT 
(€) Quantité Coefficient Montant HT (€)

Droit fixe ouverture et archivage du dossier
y/c archivage national obligatoire dans la base Géofoncier 140,63 1 1 140,63

     

- Demande d'une copie de titre de propriété auprès du service de la publicité 
foncière (si nécessaire) :
Avant le démarrage du dossier, le propriétaire devra nous fournir une copie 
de ses titres de propriété.
Dans le cas où ces informations ne seraient pas fournies par le client, une 
copie de ces titres sera demandée par le Géomètre-Expert à la Conservation 
des Hypothèques et sera facturée au client selon le présent devis.
La mission ne pourra être entamée qu'après la fourniture de ces documents. 93,75 0 1 0,00

     

Délimitation du Domaine Public comprenant :     

- Géoréférencement du chantier aux systèmes de coordonnées planimétriques 
RGF93-CC44 et altimétriques : IGN 1969 par méthode gps (si couverture 
réseau Téria, précision classe 2) 46,88 1 1 46,88

- Relevé préalable de calage et d'état des lieux sommaire (sur terrain 
accessible et dégagé) comprenant uniquement les masses bâties, les limites 
apparentes, les voiries et réseaux apparents et la végétation nécessaires à la 
définition des limites de division ou de bornage 93,75 1 2 187,50

- Demande d'un arrêté d'alignement individuel avec le Domaine Public et 
établissement d'un PV3P 375,00 1 1 375,00

- Convocation de la personne publique (y/c compris le requérant) par courrier 
simple en bornage (selon données cadastrales) 23,44 1 1 23,44

- Implantation et matérialisation de la limite d'alignement 46,88 1 2 93,76

- Tenue d'une réunion de bornage sur place
(Toute réunion de bornage supplémentaire entraînera un surcoût de 
100€HT) 140,63 1 1 140,63

     

Frais de déplacement 1,50 2 27 81,00

     

Mme Rose-Marie NICOLETTI
135, chemin des Carrières
30126 LIRAC

A AVIGNON CEDEX, Le 28 janvier 2025
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Désignation Prix U. HT 
(€) Quantité Coefficient Montant HT (€)

Livraison des documents finaux : fourniture d'un exemplaire pdf certifié
Notre cabinet est engagé dans une démarche éco-responsable et ne délivre 
d'exemplaire papier que sur demande express des clients. Fourniture d'un 
exemplaire papier : 93.75€ HT 46,88 1 1 46,88

     

Réunion dans nos locaux à la demande du client 106,25 0 1 0,00

    

RAPPEL : Nous réalisons aussi les visites virtuelles 360° 3D et les diagnostics 
immobiliers obligatoires (Plomb, Amiante, DPE, Électricité, Gaz, Termites, 
ERNMT, Carrez).

    

Modalités et conditions de règlement
(en application des articles L441-3 et L441-6 du Code de commerce)
Valeur en votre aimable règlement à réception

Règlement par virement
IBAN : FR76 3000 4006 0500 0102 7887 660

Taux de pénalités de retard : 10.25 %
Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement : 40 euros

Règlements effectués, pour un total de 681,00 € TTC : 
• Le 08/11/2024 : 681,00 € TTC par Virement

TOTAL HT 1 135,72 €

TOTAL TVA - 20,00% 227,14 €

TOTAL TTC 1 362,86 €

REGLE 681,00 €

Reste dû 681,86 €

Soit un montant total T.T.C. de 1 362,86 €
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